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Ville de Genève QE-247

Conseil municipal 2 mars 2007
Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
29 novembre 2006 de M. Simon Brandt et Mme Nathalie Fontanet, 
intitulée: «Préaux d’école: le prix de la sécurité».

TEXTE DE LA QUESTION

Sur l’ensemble des préaux d’école sous la responsabilité de la Ville, combien 
coûterait la fermeture de chacun?

Dans les cas où le préau est déjà clôturé, mais où la porte reste ouverte (par 
exemple Baillive, Roseraie), pourquoi ne procède-t-on pas à la fermeture du préau 
durant la nuit (22 h à 6 h)?

Quand seront terminés les travaux de fermeture du préau des Vollandes, suite 
aux engagements du magistrat? La fermeture du préau de la Roseraie sera-t-elle 
défi nitive ou provisoire?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

A ce jour, cinq préaux sont fermés la nuit (Montchoisy, Ferdinand-Hodler, 
Necker, Eaux-Vives et Vollandes).

Quinze préaux pourraient l’être de manière assez simple en rehaussant et com-
plétant les clôtures existantes, pour un coût moyen de l’ordre de 20 000 francs 
par préau, soit environ 300 000 francs au total (Beaulieu, Carl-Vogt, les Crêts, 
EFP Saint-Gervais, Jardins-du-Rhône, Minoteries, Saint-Antoine, Saint-Jean, 
Seujet, 31-Décembre, Micheli-du-Crest, Plantaporrêts, Roseraie, Vidollet et Vil-
lars-Beaulieu).

Trente-quatre préaux présentant des diffi cultés moyennes à importan-
tes nécessiteraient un investissement unitaire de l’ordre de 80 000 francs, soit 
2 720 000 francs au total (Allières, Allobroges square, Allobroges nouveau, 
Cayla, Charles-Giron, Charmilles, Châteaubriand, Cité-Jonction, Contamines, 
Crêts-de-Champel, Cropettes, Budé, Devin-du-Village, Europe, Genêts, Hugo-
de-Senger, Mail, Pâquis, Peschier, Roches, Sécheron, Vieusseux, Ouches, Fran-
chises, Geisendorf Central, Geisendorf Faller, Geisendorf Poterie, Grottes, Le-
Corbusier, Liotard, Pré-Picot, Trembley 1, Trembley 2 et Zurich).

Cette évaluation approximative montre un coût total de l’ordre de 
3 020 000 francs pour fermer tous les préaux. Une estimation précise nécessite-
rait un mandat d’étude.
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Dans les cas où le préau est déjà clôturé, nous ne fermons pas forcément les 
portails en raison du coût de 12 000 francs par an que représente l’intervention 
d’une entreprise, chaque soir de la semaine à 22 h 30, pour procéder à l’évacua-
tion des lieux et à la fermeture. 

Ce coût doit également être pris en considération dans l’hypothèse d’une fer-
meture générale des préaux.

La fermeture du préau des Vollandes est effective depuis le 5 février 2007. Le 
préau de la Roseraie est à nouveau ouvert 24 h/24 depuis le 1er mars 2007.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Manuel Tornare

Le 28 février 2007.


